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République Française 

 
Comité de massif  

des Vosges 

_____ 

Commission Permanente 

_____ 

OBJET : 
Avis sur le Plan de Mobilité 
Simplifié (PMS) de la 
communauté de communes 
Porte des Vosges Méridionales 

Nombre de membres en exercice : 
18 

n° CMV/2025/7 

COMMISSION PERMANENTE DU COMITE DE MASSIF DES VOSGES 
Délibération 

Consultation écrite du 16 au 29 septembre 2025 

Membres de la commission permanente : 
Denise BUHL, présidente 
Miche BALAY / Gérard CLAUDEL / Nicolas CLAUDEL / Philippe GIRARDIN / Daniel GREMILLET / 
Emilie HELDERLE / Raphaël KEMPF / Patrick LALEVEE / Annick LUTENBACHER / Nathalie 
MARAJO-GUTHMULLER / Sylvain MARIETTE / Jérôme MATHIEU / Sylvain MATHIEU / 
Dominique PEDUZZI / Dominique RENAUD / Daniel THOMEN / Maurice WINTZ 

La commission permanente de massif des Vosges, 

VU la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 ; 

VU le décret n° 2017-755 du 3 mai 2017 ; 

VU le règlement intérieur du comité de massif des Vosges, approuvé le 7 février 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral 2025/184 du 6 juin 2025 portant modification de l’arrêté 
préfectoral 2024/067 du 26 février 2024 et désignant les membres du comité de 
massif des Vosges ; 

VU l’article L. 1231-1 du code des transports modifiées par la loi n°2019-1428 du 24 
décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM) ; 

VU l’article L. 1214-36-1 du code des transports définissant les modalités d’élaboration 
du Plan de Mobilité Simplifié (PMS) ;  

VU l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement définissant les modalités de la 
participation du public ; 

CONSIDERANT que le périmètre des quatre communautés de communes concernées 
comprend des communes situées en zone de montagne ; 

CONSIDERANT que le périmètre des quatre communautés de communes concernées 
comprend des communes situées en zone de montagne ; 

CONSIDERANT que les 4 projets de Plans de Mobilité Simplifiés (PMS) n’ont fait l’objet, 
de la part des membres de la Commission Transports et Mobilités, d’aucune 
observation ; 

Description 

Soucieuses d’atteindre les objectifs nationaux et régionaux en matière de transition 
énergétique et écologique, les 4 communautés de Communes (Hautes-Vosges, 
Gérardmer Hautes Vosges, Ballons des Hautes-Vosges et Porte des Vosges 
Méridionales) se sont saisies de la compétence « mobilité » en juillet 2021, pour 
planifier et organiser les politiques de mobilité sur leur territoire respectif. Elles ont 
ainsi pris le statut d’Autorité Organisatrice de Mobilité à l’échelle locale (AOM) selon 
les dispositions de la loi d’orientation des mobilités (LOM) du 26 décembre 2019. 

Cette prise de compétence a initié la construction d’une politique de mobilité plus 
durable et les 4 EPCI ont souhaité se doter chacun d’un Plan de Mobilité Simplifié 
(PMS). Ils ont pour cela travaillé ensemble avec l’appui d’un prestataire mutualisé ce 
qui a permis une bonne articulation des démarches et une plus grande cohérence dans 
les actions proposées. 

Le PMS est un véritable outil de planification qui permet de définir la stratégie et la 
politique de mobilité d'un territoire à court, moyen et long terme. Ce document 
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traduit les ambitions de la collectivité et de ses partenaires en matière de politique en 
faveur des transports en commun, des modes actifs, du transport à la demande et des 
modes de déplacements alternatifs à l’autosolisme. 

Les travaux portant sur l’élaboration des quatre PMS ont été engagés en 2023. Ils ont 
fait l’objet d’un travail important de diagnostic et d’échanges avec les communes, les 
partenaires techniques et institutionnels, les acteurs publics et privés de la mobilité, 
les associations ainsi qu'avec les représentants du monde économique et la société 
civile (comité des partenaires, conseil de développement, AOM limitrophes et la 
population). 

Les projets de PMS finalisés sont présentés en annexe. Ils comprennent un rappel des 
enjeux de la mobilité, d’un diagnostic partagé des quatre territoires, d’une stratégie 
territoriale propre à chaque territoire, et d’un plan d’actions associé. 

La même méthodologie a été appliquée à chaque territoire, facilitant ainsi la 
compréhension et la lecture des documents. Les programmes d’actions s’articulent 
autour de 3 orientations stratégiques communes : 

1. Rationaliser la pratique de l’autosolisme et favoriser un report modal 
alternatif : travail sur le développement des infrastructures, de l’offre et la 
valorisation des transports en commun, l’accessibilité aux pôles de mobilité et 
la sécurisation des carrefours ; 

2. Développer un territoire de services de mobilité : travail sur les services, la 
communication, le stationnement et la recharge, à destination surtout de 
l’usager quotidien ; 

3. Développer une mobilité touristique plus vertueuse : travail sur l’accès au 
territoire pour les touristes, la promotion du territoire par les services de 
mobilité.  

Chaque orientation se décline enfin en programme d’actions spécifique à chaque 
territoire, dont les actions sont catégorisées en 3 niveaux de priorité (action socle, 
action complémentaire, action long terme). Cela traduit la vision politique du 
territoire, la faisabilité technique, une logique d’investissement et la gestion de 
l’urgence.  

Voici un exemple d’action socle pour chaque territoire : 

• CC Porte des Vosges Méridionales :  
Aménager une liaison cyclable entre Remiremont, le Val d’Ajol et Plombières-
les-Bains ; 

• CC des Hautes-Vosges :  
Soutenir et développer un partenariat avec les hébergeurs/office du tourisme 
pour développer la mobilité des derniers kilomètres (location de vélo 
VTT/VTTAE, navette) ; 

• CC des Ballons Hautes Vosges :  
Créer une ligne rapide "Car" sur la RN66 entre grands pôles tel que Belfort, 
Remiremont, Thann (exemple des lignes express alsaciennes) ; 

• CC Gérardmer Hautes Vosges :  
Créer un service de transport à la demande entre Gérardmer, Granges-
Aumontzey, Le Tholy et Xonrupt. 

Afin de garantir et faciliter la mise en œuvre des plans d’action, les PMS définissent la 
gouvernance à mettre en place, l’échelle temporelle de référence pour la mise en 
œuvre, ainsi que l’identification des leviers de financement possibles.  

Après en avoir délibéré dans le cadre de la consultation ouverte par voie 
électronique entre le 16 et le 29 septembre 2025, la commission permanente : 
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SALUE la démarche de ces 4 communautés de communes des Vosges qui se sont 
saisies de la compétence mobilités suite à la loi LOM de 2019 et qui ont volontairement 
élaboré un plan de mobilité simplifié, pour un développement et une gestion durable 
des déplacements au sein de leur territoire.  

PREND ACTE des documents transmis et salue le travail conséquent et de qualité 
effectué. 

La commission permanente n’a pas vocation à statuer sur les actions locales décrites, 
dont il appartient aux collectivités concernées d’en apprécier la pertinence et la 
faisabilité politique, technique et financière. Ceci étant, elle en appréhende la 
conformité avec les stratégies de développement et d’adaptation du massif des 
Vosges, en particulier au regard du changement climatique. Ces stratégies sont le 
Contrat de Plan Interrégional Etat-Région (CPIER) 2021-2027, la stratégie touristique 
du massif des Vosges, actualisée et validée par le Comité de massif du 16 juillet 2025, 
ainsi que le Plan d’Adaptation au Changement Climatique (PACC) en cours 
d’élaboration. 

Ces différents documents stratégiques donnent une place de plus en plus importante 
aux enjeux de mobilités, tant à destination des déplacements quotidiens des habitants 
pour améliorer l’accès à l’emploi, aux services et aux loisirs et améliorer ainsi 
l’habitabilité et l’attractivité du massif ; qu’à destination des visiteurs, dans une 
logique d’accessibilité et de préservation des espaces naturels sensibles. A cet égard, 
la mise en place de solutions alternatives à l’automobile, en particulier appliquées au 
dernier kilomètre, apparaît comme un enjeu majeur à la transition et à l’adaptation 
de notre massif. 

CONSIDERE alors que les actions en faveur d’une mobilité plus respectueuse et plus 
inclusive, doivent être pensées conjointement pour les habitants et pour les visiteurs 
dans un souci d’efficacité et d’optimisation, sans oublier les besoins spécifiques des 
travailleurs saisonniers. Si la plupart des actions socles proposées concernent 
visiblement habitants et touristes, elle observe que la mobilité touristique fait l’objet 
d’une orientation dédiée, la déconnectant ainsi des deux autres orientations. Celle-ci 
ne comporte de surcroît que très peu d’actions dans les 4 plans. Une meilleure 
articulation des publics cibles et des différentes finalités auraient pu être trouvée, au 
regard de l’activité touristique importante que connaissent ces 4 territoires ; en 
particulier sur les secteurs de La Bresse et de Gérardmer qui connaissent des 
fréquentations estivales et hivernales importantes. 

Il est remarqué que la desserte TGV en gare de Remiremont est peu valorisée et peu 
exploitée dans une optique d’intermodalité avec l’offre routière Fluo Grand Est pour 
irriguer tout le territoire des Vosges du Sud. Il s’agit pourtant d’un élément essentiel 
pour l’accessibilité du massif sans voiture. 

Enfin, RAPPELLE l’importance de l’articulation entre les plans de mobilités simplifiés 
et les différentes études et actions menées dans le cadre des plans de gestion de 
certains sites naturels, tels que le schéma d’accueil de la Grande Crête ou encore du 
Ballon d’Alsace, dans le cadre de l’Opération Grand Site (OGS) en projet. Des liens plus 
étroits auraient pu être développés dans les plans d’action des territoires concernés 
pour améliorer l’offre de mobilité et les déplacements entre vallées et sites de 
montagne. 

De manière générale, les spécificités montagne de ces territoires sont peu mises en 
évidence, rendant les stratégies et les plans d’actions assez généralistes, où certains 
besoins inhérents auraient pu être traités de manière plus spécifique (besoins des 
travailleurs saisonniers, besoins d’intermodalité, prise en compte de la saisonnalité, 
besoins de connexion entre vallée et sommet, etc.). 

Elle DEMANDE par conséquent et en résumé, que soient prises en compte les 
quelques remarques suivantes : 
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• Veiller à ce que les actions mises en place traduisent aussi les spécificités 
montagne des territoires et répondent aux besoins inhérents à celles-ci ; 

• Appréhender les actions de manière systémique afin qu’elles répondent aux 
besoins des différents usagers ; 

• Veiller à l’articulation avec les études et projets en cours ou réalisés des différents 
territoires pour une meilleure cohérence des actions mises en place.  

Suite au dépouillement électronique, les résultats sont les suivants : 

Vote contre : 0 

Abstention : 0 

Vote pour : 18 
 
En conséquence, la commission permanente émet un avis favorable au plan de 
mobilité simplifié de la communauté de communes Port des Vosges Méridionales et à 
la mise en œuvre de son plan d’actions. Elle demande toutefois la prise en compte des 
quelques remarques formulées ci-dessus. 
 
 

  La présidente de la commission, 
vice-présidente de la région Grand Est 

 
 

Denise BUHL 
 

 
















